
 
Compte-rendu de l’assemblée générale du jeudi 15 février 2024 

À 18h30, salle Guynemer, 5 rue Guynemer – Le Creusot 

 
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut débuter. En présence de Nadège CANTIER 
(conseillère départementale) – Arnaud DELEPLANQUE (conseiller municipal délégué à la vie 
associative, aux sports) – Jean-Claude PIERRAT (journaliste de Creusot infos), les sponsors et 
les représentants des associations (les amis de St Sernin, la Broc d’Uch, St Sym’animation). 

Allocution de Frédéric MEUNIER : 

Mes chers amis, athlètes et bénévoles,  
Mr le député, Mr l’adjoint à la jeunesse et aux sports, Mr le président de l’OMS, 
Messieurs les partenaires, 

C’est un réel plaisir de vous accueillir pour la 3ème AG que Romain et moi présidons. L’année 
passée a été riche en émotions sportives et en succès d’organisation. Les performances des 
uns comme des autres sont à souligner et les entraîneurs balayeront cela très bien. Nos 
organisations rencontrent un succès probant. Avec des orientations différentes.  
Le trail des 3 châteaux trouve en dehors du département son public avec des gens qui viennent 
des 4 coins de la France. Notre collaboration avec le service des sports de la ville du Creusot 
pour les samedis de bouger ou encore la Creusotine, le meeting au stade comme les indoor ont 
été soulignés pour leur organisation. Un échec toutefois pour le Trail du Mesvrin qui n’a pas 
trouvé son public. 
Et une surprise en septembre. L’équipe d’organisation du 10km s’est remise en question pour 
viser juste en local et sur les entreprises Creusotines. Et ça paye, avec un joli succès au rdv. Et 
un engouement créé autour de l’événement. Se remettre en question ce n’est pas tout jeter, 
c’est imaginer, sortir du cadre, débattre, mettre en forme ses idées et au final réussir. C’est aussi 
notre leitmotiv. En tant qu’athlète, en tant que compétiteur, et donc aussi en dirigeant. Malgré la 
diversité de notre discipline je vous assure que tous les athlètes ont les mêmes émotions lors de 
leurs réussites comme pour leurs échecs.  
2024 est une année olympique avec un bel événement qui se dessine en mai au Creusot. Je ne 
peux que vous inviter à cette grande fête du sport pour voir sur tous les visages ses expressions.  
 

Rapport du trésorier, Christian BERTHIN : 

Vous présenter le rapport financier est un moment important pour moi, il doit l’être également 
pour vous. Il donne l'état des ressources de notre club à un instant donné.  
C'est le présent mais également le point de départ de 2024 et l'avenir de notre structure. Nos 
actions sont conditionnées à nos moyens, ceux que l’on nous donne et ceux que l'on se donne. 

Dans un premier temps, nous regarderons dans le rétroviseur.  
En second, on pourra se projeter sur la nouvelle saison, avec le budget prévisionnel 2024 et ses 
actions associées. 

Comme chaque année, nous avons comme repère principal l’attractivité de notre club auprès 
du public. Il se mesure à la vue du nombre de licenciés, nous constatons un léger tassement de 
l'effectif, nous étions 278 contre 300 en 2022.   



 

La vitalité d’un club se remarque par sa capacité à accueillir, diriger, former, organiser et 
proposer à ses adhérents des activités nouvelles.  
Pour atteindre ces objectifs, il ne faut pas oublier les Entraîneurs, les Bénévoles = espèce en 
voie de disparition, à quand des mesures de sauvegarde de l’espèce, mais également les 
nombreuses associations partenaires, sans oublier notre Salarié ainsi que le Comité 71 
d'Athlétisme et notre Fédération. 

Merci à nos Sponsors, aux Institutionnels : la ville du Creusot en particulier, le Département et à 
l'Agence Nationale des Sports pour leur soutien financier qui nous permet de mener à bien nos 
actions de développement. 

Re-merci à notre Ville et à son Personnel, pour la mise à disposition gratuite des installations et 
structures, permanentes ou éphémères.  

Revenons au domaine des finances, ce qui intéresse un trésorier c’est faire parler les chiffres. 
Pour information, les comptes sont gérés pour la première année avec un nouveau logiciel, EBP 
COMPTA ASSO PRO 21,2 et sur un nouveau PC Club.   

 Tout d’abord l’arrêté des comptes bancaires : 

Au 31 décembre 2023, nous disposons d’un solde de 77062,02 € en comparaison aux 80585 € 
constatés au 31 décembre 2022.  

 



Le Suivi de l’exercice 2023, en année civile :  

Les produits se sont élevés à 107875,81 € et les charges à 111376,02 € soit un solde négatif de 
3501,01 €, contre un net positif de 6345 € en 2022. 

(Commande anticipée pour le trail 2024 pour un montant de 2360 €, qui pèse immédiatement 
sur le résultat final) 

Pour rappel le prévisionnel était estimé à 108500 €. Comprenant une part d’un autofinancement 
budgété à 4365 € pour l'équilibrer l’exercice.  

 



 

Je parlerai en premier des produits : 

L’ensemble des subventions et aides, se sont élevées à 28021 € : en baisse de 10000 € par 
rapport à 2022. 

A noter que notre association ne perçoit plus d'aide à l'emploi autre celle de la ville du 
Creusot. (Perte de 10000 €/an) 

La Ville du Creusot intervient pour 75 %  (Fonctionnement, organisations et aide à l’emploi) 

L’Agence nationale du Sport pour 10 %  (Aide aux activités sportives)   

Le Département 71 pour 15 %.   (Organisations, Maintien club en N2, École de 
       sport) 

L’ensemble des subventions représentent 26 % de nos produits en 2023.  

Coté Licences, les produits se sont élevés 34371,96 € et les charges à 25256,00 €. 
Le Sponsoring s’est élevé à 8600 €. (4650 € en 2022) 
Les organisations génèrent 32916 € de produit et un bénéfice net de près de 7200 €. 

Coté des charges :  
 
Globalement les différentes rubriques ont été respectées par rapport aux prévisions.  
Les salaires et charges sociales représentant 27 % des charges globales.  

Autre remarque : nous avons pris la décision d'annuler une manifestation Running en 2023, pour 
manque de Bénévoles et des profits prévisionnels insuffisants au regard des moyens mis en 
œuvre.    

  



 

- Rapport des Vérificateurs aux comptes. 

Le Creusot, le mardi 13 février 2024 

Vérification des comptes - EALC saison sportive 2022-2023 (année fiscale 2023) 

Trésorier : Christian Berthin 
Vérificateurs : Gilles Flèche et Jean Paul Dargaud 

A. Vérification des comptes courants au début et à fin de l’exercice  

 

Nous avons procédé à la vérification des chiffres présentés à l’aide des relevés de comptes 
bancaires. 

B. Par prélèvement aléatoire, nous avons contrôlé les pièces suivantes parmi les 
écritures saisies sur le dernier exercice : 

- pièce 204 : 1338,00 € URSAFF 
- pièce 252 : 7 583,00 € Comité de S&L 
- pièce 158 : 12 211,00 € Subvention ville du Creusot 
- pièce 145 : 3 600,00 € Subvention Département (1200 € + 2400 €) 
- pièce 54 : 1526,00 € Prestation La Team.com 
- pièce 167 : 2277,01 € Spirit Europe (Achat matériel de structure) 
- pièce 77 : 1368,93 € Promocash (Achat fourniture pour repas) 
- pièce 233 & 234 : 210.00 € Fonds de caisse (Sortie et entrée sur compte) 
- pièce 300 : 3580,00 € Licences Comité de S & L 
 
Les vérificateurs aux comptes certifient l’exactitude des chiffres présentés, et actent d'une 
gestion saine des finances du club. 

En conséquence, ils donnent quitus au trésorier pour l'exercice passé et le remercient pour la 
bonne tenue des comptes, 

Gilles Flèche         Jean Paul Dargaud 

 

 



- Budget prévisionnels 2024.  

 

 

 



En équilibre mais avec une part d’autofinancement significative  : 2700 €.  

Établi avec une prévision du nombre de licenciés en augmentation.  
Budget serré face aux dures réalités du moment. Les coûts des fournitures et des déplacements 
qui explosent. 

Nos inquiétudes : Qu’en sera-t-il des subventions et des aides dans l’avenir ?  
Nous sommes employeur et souhaitons pérenniser cet emploi.  

Besoin d’un retour aux organisations profitables (Exemple : le Loto, etc ………) 

Sponsoring : encore mieux vendre l’image de marque de notre association. 

Pour réaliser tout cela, nous sommes preneurs d’idées, de suggestions et d’aide afin 
d’améliorer ce budget.  

 

Bilan sportif 2022-2023 : 

En introduction, un bilan a été réalisé sur les interclubs et les records du club. 

On notera une performance record en 2019 aux interclubs avec un total de 42604 points, tandis 
qu’en 2023 on se maintient au-delà des 40000 points avec 41112 points ! L’objectif de l’année à 
venir sera de renouveler ce résultat. 

Pour les records du club, une mise à jour a été réalisée sur le site web du club. 
On notera par ailleurs les athlètes forts de notre génération avec notre combinard William 
MOSCATO qui détient 34 des records (pas loin des 50 de Carole GAILLARDIN, athlète nationale 
des années 80) suivi de Floriane QUESADA et Katia DELARCHE avec un total de 14 et 13.  

- Pour la saison sportive de l’année 2022-2023, on notera les 72 podiums 
départementaux, 33 podiums régionaux (dont 11 chez les benjamins-minimes) et 2 
podiums nationaux (Katia et Fabrice). 

Côté participation aux championnats de France, on retrouve 6 athlètes : 
- William MOSCATO, France cadets combinées indoor + estival (6ème) 
- Mélanie ROY, France espoirs 100m haies + France universitaire indoor 60m 
- Maxime MAUBLANC, France universitaire indoor 400m haies 
- Katia DELARCHE, France élite 1500m indoor (8ème) + 1500m estival (3ème) 
- Fabrice REBUFFEL, France masters M4 décathlon (3ème) 
- Nathan CAILLOT, Coupe de France minimes au saut en hauteur 

Un quizz a également été proposé durant différents moments de l’AG, où l’on a pu relever 
notamment la force de nos entraîneurs bénévoles et de notre salarié, avec un total de nombre 
d’heures de séances proposé par le club s’élevant à + de 37h / semaine. 

 

Une collation dinatoire préparée par deux de nos sponsors et athlètes – Le Creusotin et 
Gautheron – ont clôturé l'assemblée générale. 


